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TABLEAU DES HEURES DE DÉPARTS DES TRAINS DU CHEMIN DE FER

de Roanne à Paris

STATIONS MATIN SOIR SOIR

Roanne 8 22 12 47 8 2
St-Germain L. 8 42 1 7 8 22

Lapacaudière. 8 59 1 24 8 6
St-Martin-d'E. 9 16 1 41 8 23
S-Germ.-des-F. 10 14 2 38 7 20
Moulins 11 37 4 11 ))

Paris 9 20 » »

soir. soir. soir.

de Roanne à Montbrison

STATIONS MATIN SOIR SOIR

Roanne 6 10 12 35 4 40
St-Just-sur-L . 8 14 2 49 6 53
Montbrison .. 9 3 4 10 7 55

de Paris à Roanne

SOIR STATIONS

8 S Paris
8 28 Moulins
8 39 S-Germ.-des-F.
8 5K St-Martin-d'E.
9 52 Lapacaudière.

11 28 Sl-Germain-L.
9 » Roanne

malin.

9 50
:8 3i
9 49

11 20
11 35
M 52
1|2 11
"oir.

MATIN SOIIl

8 » 4 50
5 34 2 21
6 50 3 29
8 11 5 11
8 26 5 26
8 43 5 43
9 2 6 2
soir. matin.

12 52
2 is:
3 35!
3 50
4 7
4 26
soir.

de Roanne à Lyon

STATIONS

de Montbrison à Roanne

STATIONS MATIN MATIN SOIR

Montbrison .. 4 55 9 25 4 45
St-Just-sur-L. 5 26 10 10 5 46
Roanne 8 11 12 32 7 55

Roanne ....
Coteau
L'Hôpital—
Régny
Saint-Victor...
Amplepuis....
Tarare
L'Arbresle.

Lyon

matin soir soir

6 20 12 25 4 50
6 27 12 35 5 »

6 40 12 48 5 13
6 41 12 59 5 24
7 4 1 11 5 36
7 19 1 26 5 51
8 2 2 9 6 34
8 41 2 53 7 18
9 13 3 32 7 55
9 39 4 7 8 33
matin. soir. soir.

de Lyon à Roanne

SERVICE D'HIVER).
de Roanne à St-Etienne

STATIONS matin matin soir

Lyon
S Gerni .-au-Sl.-d'Or
L'Arbresle.
Tarare....
Amplepuis.
Saint-Victor...
Regny
L'Hôpital ..
Coteau....
Roanne ...

matin.

8 25
9 13
9 58
10 32
11 29
11 39
11 50
12 2
12 16
12 22
soir.

STATIONS matin matin soir soir

Roanne..
St-Cyr-de-F
jVendranges[St-Jodard..
Balbigny...
St-Etienne..

6 10

7 10

8 27
8 42
8 52
9 12

8 35 10 57

12 35
12 54
1 11
1 23
1 46
3 18

4 40
5 2
5 15
5 27
5 50
7 15

de St-Etienne à Roanne

STATIONS matin! matin soir soir

St-Etienne.
Balbigny...
St-Jodard..
Vendranges
St-Cyr-de-F
Roanne....

5 20| 9 55
7 »!ll 21
7 23 11 42
7 36 11 51
7 49 12 7
8 11 12 32

2 10
3 45
4 6

de Roanne à Clermont et à Vichy

5 34
6 58

7 55

STATIONS

Roanne... •

IS-Gcrmain-des-F
Vichy
Clermont..

MATIN SOIR SOIR

8 22 12 47 5 4
10 14 2 38 6 55
10 55 » 7 35
10 45 2 55 7 25

de Clermont et Vichy à Roann e

STATIONS MATIN SOIR SOIR

Clermont.. 8 6 12 28 »

Vichy 9 45 1 50 »

S -Germain-des -F 10 5 2 20 »

Roanne.... 12 11 4 26 »

Roanne, le 18 Octobre 1868.

Conseil Général.

Séance du 26 août 1868.
(Suite).

PRÉSIDENCE DE M. LE DUC DF, PKRS1GNY

Chemin de Sl-Elienne-le-Molard à Amions.

Le Conseil général classe comme chemin d'intérêt commun
le che|nin de St-Etienne-le-Molard à Aillions , sous le n° 26,
et déclare intéressées à la construction et l'entretien de ce

chemin les communes de Saini-Etienne-le-Molard, Sainte-Foy-
Sl-Sulpice, Pommiers, Amions, St-Georges-de-Baroilles et

St-Paul-de-Vezelin.

Prolongement du chemin dHntérét commun n" 41 sur le
territoire de Pouilly-sous-Charlieu.

Le Conseil général classe comme prolongement du chemin
d'intérêt commun n" 41 Je chemin vicinal de Charlieu à la
r,oute départementale n° 10, par St-Nizier-sous-Gharlieu , et

déclare intéressées à la construction et à l'entretien dudit
chemin les communes de Charlieu , Pouilly-sous-Charlieu et

St-Pierre-la-Noaille.
Chemin d'Arfeuilles à Melay.

Le Conseil général rejette le classement comme chemin
d'intérêt commundn chemin vicinal tendant d'Arfeuilles à
Melay.

Tarifdu rachat des prestations en nature.

Le Conseil général, maintient le rachat des prestations tel
qu'il a été fixé l'année dernière.

Chemins vicinaux.

L'état des finances du département, engagées dans des
entreprises d'utilité publique pour plusieurs années, limite
à 10,000 fr. la somme que le Conseil général peut consacres
au budget extraordinaire des chemins vicinaux.

Comptes de 1866 à 1867 et emploi des fonds de non-
valeur.

M. le Préfet communique au Conseil le décret en date du
18 avril 1868 qui règle définitivement le compte départe-
mental de 1868.
Le rapport de la commission des finances entendu, le Con-

seil donne son approbation auxdits comptes sur lesqqpls il
n'a à faire aucune observation.

Canal de Roanne à Digoin.
L'an dernier le Conseil général se faisant l'interprète -des

besoins du commerce et de l'industrie demandait au gouver-
nement de mettre le canal en état de pendre les services

FEUILLETON DE L'ÉCHO ROANNAIS

JtEAIV CHACAL

SOUVENIRS D'UN ZOUAVE.

Jean remit son or dans sa bourse ; mais il ou-

vrit une malle, en tira un magnifique poignard
armé d'une émeraude à la poignée et l'offrit au
messager :
— Pour ce traître ! dit-il.
— Merci 1 répondit le paysan.
— Etes-vous pressé de retourner ? demanda

Jean.
— Non.
— Eh bien ! restez. Vous me servirez de guide

pour passer en territoire vénète avec vous.
— Volontiers, signor.
Jean, devenu fort calme , commanda à souper.
On servit donc le repas dans sa chambre ; tous

les convives mouraient de faim.
En mangeant, Luidgi voyant Jean de bonne hu-

mçur, l'interrogea sur ses projets:
— Alors, dit Luidgi, mon ami et moi prenons

cette chambre qui est disponible.
Giuseppe était sur les épines.
— Bonsoir , monsieur Jean, disait déjà Luidgi.

Viens-tu, Giuseppe, je tombe de sommeil.
Le Sicilien implora l'ex-zouave du regard.
— .Voyons, dit celui-ci, vous êtes fatigué, Luid-

gi Filiez-vous coueher immédiatement et laissez-
nipi. votre ami pour m'aider dans un petit travail
de correspondance que j'ai à terminer cette nuit
même.
— Alt ! oui , des ordres à vos employés 1 fit

Luidgi. Ma foi, si je ne suis pas nécessaire, tqnt
mieux. Je suis brisé, moi. Puis , je n'aime pas à
écrire. Bonsoir!
— Bonsoir, Luidgi ! fit railleusement Giuseppe.
Il n'y vit pas malice.
Le paysan était déjà parti.
Seul, avec Jean, Giuseppe lui serra la main

avec reconnaissance ; mais il ne trouva pas un

mot.

qu'il promettait à sa création ; cependant le rapport de
M. l'ingénieur de Marne dit que rien n'a été fait.
La cuvette du canal est encombrée et les bateaux ne peu-

vent circuler avec charge complète.
La section sur plusieurs points ne permet pas le croise-

ment des bateaux.
Les travaux d'art tombent en ruines.
Enfin, les crédits destinés aux grosses réparations, au lieu

d'être augmentés, ont été diminués.
Dans cette fâcheuse situation, le Conseil général ne saurait

faire entendre que plus vivement encore les légitimes plain-
tes de l'industrie et demander au gouvernement la prompte
exécution de tous les travaux nécessaires à celle voie de
transport, sur la concurrence possible au monopole des
grandes compagnies de chemins de fer.

Pont sur la digue de Pinay.
Le projet des travaux de défense de la ville de Roanne

contre les inondations comprend la reconstruction du di-
gueron de Pinay qui aura pour effet de réduire la largeur
de I a Loire de 20 mètres.
Depuis l'époque de la domination romaine jusqu'à la fin

du règne de Louis XIV, il a existé à cet endroit un pont
couvert emporté et rebâti.
Les populations des cantons voisins n'ont jamais perdu

le désir de le voir reconstruire. L'enquête relative à la ré-
paraiion de la digue a ranimé toutes leurs espérances en-

tretenues d'ailleurs par l'établissement du chemin vicinal
d'intérêt collectif n" 38 de Champoly à Neulize, dans le
voisinage de l'ancien passage.

Dans une autre partie de son cours, la Loire ne peut
être traveisée plus facilement et à moins de frais qu'à la
digue de Pinay. Il suffit d'établir une estacade en bois
élevée à trois mètres au-dessus du couronnement de cet

ouvrage pour assurer en tout temps la communication même
pendant les plus grandes crues, alors que d'Andrézieux à
Roanne tout moyen de correspondance est supprimé entre
les deux rives de ce fleuve.

La dépense est évaluée à 30,000 francs.
On doit compter que l'Etat se chargera de la totalité de

cette dépense , en effet il existe de sa part un engagement
bien ancien auquel le principe de la prescription ne saurait
s'appliquer ; il est probable que si à la fin du règne de
Louis XIV, lorsque la digue a été construite, l'ancien pont
n'a pas été rétabli en même temps, les malheurs publics
qui ont accablé la France en ont été seuls la cause. L'inten-
tion du roi était de refaire le pont, cela est attesté par le !

projet qui existe encore aux archives impériales et sur les
pierres qu'on voit sur les rampes de la digue.
Depuis celte époque, les riverains ont subi toutes les ser-

viludes résultant de l'établissement de la digue, refoulement
et invasion des eaux dans les cultures, interdiction de bâ-
tir, etc., sans avoir reçu de l'Etat aucune indemnité. Le
rétablissement du pont ne serait qu'un faible dédommage

— Vous me devez une fière chandelle, signora,
dit l'ex-zouave en riant.
— Oh ! merci 1 dit-elle.
— En revanche, donnez-moi votre nom. Me

voilà presque le tuteur de Luidgi.
— En qualité de beau-frère, fit-elle.
Et la jeune Sicilienne sourit à son tour.

Puis elle dit à Jean :

— Vous voulez savoir qui je suis ! Je me nomme

Paola de S... V... je suis orpheline ; j'ai une for-
tune immense; un tuteur bourbonnien qui me

persécutait.
— On vous cherche partout I s'écria Jean. On

vous croit perdue, les journaux ont annoncé vo-

tre disparition.
— Je sais. Mais mon père était libéral, un noble

cœur; je me sens le courage d'un homme ; je
veux être indépendante et libre, et puis, j'étais
persécutée.
— Je comprends tout ! dit Jean.
— Vous ne me trahirez pas ?
— Au contraire , je suis votre meilleur ami. Je

vous abandonne cette chambre.
— Et où irez-vous ?
— A l'écurie !
— Je ne...
— Laissez donc, un soldat.
Et il prit la main du jeune homme, non de la

jeune fille, y laissa un baiser, puis partit.
— Galant homme ! murmura Giuseppe.
Le lendemain, tout le monde était sur pied de

fort bonne heure ; on louait un cabriolet et on se

mettait en route pour Desenzano.
Au moment où on y arrivait, il se passait un

incident assez curieux à l'entrée du village. Qna-
tre correspondants parisiens qui quittaient celle
localité pour retourner à Brescia, étaient en pour-
parlers avec un capitaine garibaldien , lequel es-
cortait trois hommes vêtus en bourgeois.
C'étaient trois français, arrêtés la veille à onze

heures du soir, aux avant-postes ; on les avaii pris
pour des espions tyroliens déguisés en Français.
Les journalistes les avaient rencontrés an mo-

ment où on les conduisait au brigadier de gen-
darmerie de Desenzano ; ils avaient reconnu ces

ment pour tarit d'inconvénients^ubis jusqu'à ce jour, sans

aucune compensation.
D'ailleurs, Pinay va devenir, par l'établissement d'un

poste de garde spécial, un point très important de la pêche
fluviale ; c'est un des passages les plus dangereux du cours

delà Loire, et il est impossible de secourir les mariniers
victimes des accidents qui s'y produisent en abordant la
rive gauche.
Trois cantons riverains sont particulièrement interceptés ;

ils représentent ensemble une population de 46,000 habi-
tants au moins, dont les communications souffrent sensible-
ment de l'état actuel des communications.
Les travaux que l'Etat va faire ex cuter offrent donc une

occasion tellement favorable de leur donner satisfaction,
qu'il ne semble pas possible d'en souhaiter une meilleure.
Nous avons donc l'honneur de vous soumettre le projet de
résolution suivant :

Le Conseil général, considérant que la création d'un pont
sur la digue de Pinay est d'une nécessité incontestable et

l'unique moyen d'établir le passage du chemin d'intérêt
commun n" 38, qui met en communication les cantons de
l'une et de l'autre rive du fleuve ;
Que la construction de la digue permet celte création à

peu de frais, et que le gouvernement acceptera , il faut l'es-
pérer, d'en payer la dépense ,

Prie M. le Préfet de faire étudier le plus promptement
possible la création d'un pont sur la digue de Pinay , et de
demander au gouvernement d'en prendre la dépense à sa

charge.
Récompenses. — Belles actions.

Le Conseil général a pris connaissance, avec beaucoup
de satisfaction , de la liste que M. le Préfet lui a communi-
quée, de récompenses décernées pour belles actions ; elles
consistent en :

Deux médailles d'honneur en or et cinq en argent; de
plus, M. le Préfet a accordé des gratifications à treize per-
sonnes, parmi lesquelles on remarque demoiselle Marie
Faverjon , de Saint-Georges-Haute-Ville, pour avoir sauvé
trois enfants qui allaient périr dans un incendie.
Le Conseil général ne saurait trop rendre hommage au

dévouement des courageux citoyens qui ont mérité ces ré-
compenses.

Routes départementales. — Entretien.

Parmi les projets d'amélioration présentés pour les routes

départementales, sans qu'il soit proposé aucune allocation,
bien qu'ils se distinguent tous par un caractère évident
d'utilité , la commission a dû examiner à fond celui qui con-
cerne la route n" 8 de Cusset à Villefranche, dans la traver-
sée du faubourg Mulsantà Roanne, à raison du concours
offert par celte ville pour ce travail.

Les devis s'élèvent à 40,000 fr.; nous proposons de les
approuver, d'en autoriser l'exécution à charge par la ville

prétendus espions pour des compatriotes qui
étaient venus à Brescia afin de s'engager dans les
volontaires; ils avaient dîné avec eux la veille.
Les correspondants parisiens s'étaient donnés

comme garants des Français, et l'un d'eux leur
avait déjà remis une lettre de recommandation
pour Garibaldi en y joignant un mol qu'il avait
reçu du lieutenant de Flotte avant qu'il mourût
en se dévouant pour l'Italie. Ce devoir rempli, les
correspondants partirent pour Brescia. On con-

çoit que les Français, avec une pareille interven-
tion, furent immédiatement relâchés , et qu'on lit
même mieux, car deux d'entre eux furent incor-
porés dans le quatrième régiment, celui du colo-
nel Corte.
Le troisième ne put être accepté.
C'était un gamin de Paris âgé de quatorze ans,

qu'on ne pouvait raisonnablement admettre.
Jean proposa de l'emmener déjeuner, en aiten-

dant mieux ; ce qui fut adopté.
Quand les deux jeunes gens entrèrent à De-

senzano dans la cour de l'hôtel, ils furent salués
d'acclamations par leurs amis qui les croyaient
perdus. Garibaldi avait son quartier général dans
cet hôtel ; les guides étaient là.

Ce forent des embrassades sans fin.
Après de longues, d'interminables explications,

on laissa enfin aux jeunes gens la permission de
déjeuner.
Jusqu'alors le Parisien n'avait trop rien dit: il

avait l'air embarrassé et ennuyé. Jean l'observait
à la dérobée et essayait de le juger.
On s'attabla.
Luidgi, rassuré sur la comtesse, était très-gai ;

Giuseppe aussi ; ils mirent à l'aise leur petit con-
vive. Jean lui apprit qu'ils étaient compatriotes :

le jeune homme ou plutôt le gamin prit aussitôt
confiance.
C'était un petit blond , malin , futé, gentil gar-

çon, du reste, homme avant l'âge comme tout ga-
min de Paris , n'ignorant rien, amoureux d'aven-
tures, de voyages, de liberté.

11 raconta son histoire.
Son père était un contre-maître très-habile, ga-

gnant largement sa vie ; il avait une belle-mère,

de Roanne de contracter rengagement de contribuer pour
20,000 fr. soit la moitié de la dépense.

Mais comme vous n'avez au budget aucune somme impu-
table sur la part à payer par le département, la commission
propose d'accepter l'offre de M. le Maire de Roanne, d'as-
surer la somme nécessaire pour les travaux , sauf à être
remboursé par le département lorsque les forces budgétaires
vous en donneront les moyens et dans trois ans au plus tard.

Le Conseil adopte.
Demande de foires. — Demande de la commune de

Balbigny.
Le Conseil général rejette la demande de la commune de

Balbigny, à l'effet d'obtenir l'établissement de deux nou-
velles foires le 7 avril et le 14 octobre.

Demande de la commune de Briennon.
La commune de Briennon demande la créaliou d'une nou-

velle foire et le changement des dates de deux foires exis-
tantes.
Le Conseil général, ne se trouvant pas assez efficacement

éclairé sur la contestation élevée à ce sujet entre les deux
communes de Briennon et de Bénissons-Dieu, ajourne sa
décision jusqu'à plus ample informé.

Demande de la commune de Montagny.
La commune de Montagny renouvelle sa demande pour

l'établissement de deux foires dont les dates seraient fixées
la première au deuxième jeudi d'avril et la seconde au
deuxième jeudi de novembre.

Le Conseil général, prenant en considération la situation
particulière de Montagny et appréciant son importance au

point de vue agricole et industriel, estime qu'il y a lieu de
faire droit à sa "demande.

Répartition des impôts directs.
Le Conseil général, sur le rapport de la commission des

finances, fixe ainsi qu'il suit la répartition des contributions
pour 1869 entre les trois arrondissements.

Contributions.
Personnelles Portes

Arrondissements. Foncières, et mobilières, et fenêtres. Totaux.
St Etienne,
Montbrison,
Roanne,

742,390 287,863 294,073 1,324,326
468,928 86,041 79,935 634,904
457,726 102,924 90,939 631,589

1,669,044 476,828 464,947 2,610,819
(La suite au prochain numéro).

— M. le ministre de l'agriculture, du com-
merce et des travaux publics vient d'adresser à
MM. les préfets la circulaire suivante, relative à

une marâtre, comme on dit dans le midi.
Malmené à la maison, il avait pris la clef des

rues, avec l'intention bien arrêtée de quitter Pa-
ris et de faire son tour du monde.
Jean l'écoutait parler avec une joie non dissi-

mulée ; il se revoyait à quinze ans.
Le petit parisien avait eu déjà son odyssée ; il

avait pris un engagement dans une troupe de sal-
limbanques ; il avait été contrebandier sur la
frontière suisse; il avait porté la balle de colpor-
leur ; il avait fait un peu de tout, de ci, de là.
Puis, après deux ans de pérégrinations, il avait

entendu dire qu'on formait des bataillons de vo-

lonlaires, et il avait voulu s'y engager.
— Que vas-tu faire maintenant qu'on ne vçut

pas de toi ? demanda Jean.
— Me mettre marchand de fil, d'aiguilles, et de

tout ce qui est nécessaire aux soldats , dit le gâ-
min. Comme cela, je Suivrai les bataillons partout.
Jean était ravi.
— Comme c'est bien moi ! pensa-t-il. Voilà un

garçon qui me va très-bien. Voyons I lui dit-il, tu
es bien décidé à ne pas retourner chez tes pa-
rents, n'est-ce pas ?
— Pour ça, jamais avant ma majorité.
— Et tu aimes les émotions, la vie errante ?
— Les aventures, c'est mon élément 1 s'écria le

jeune gamin. Plus je suis dans le pétrin, mieux je
m'amuse.
— Alors, viens avec moi.
— Qui êles-vous ?
— Un aventurier, mon garçon.
— Cela me suffit ! Vous avez une figure qui me

va, d'abord. Et quand les figures me reviennent,
je me fie à cela. Jamais je n'y ai été trompé.
— Dire que j'ai été comme ça ! fit Jean.
Puis il reprit :

— Ecoute, j'ai une excursion à faire, je vais le
laisser ici pour une nuit ; je le reprendrai demain.
— Du tout. Emmenez-moi avec vous.
— C'est que c'est dangereux.
— Tant mieux.
Jean hésitait.
Puis, il se décida.
— Bail 1 dit-il, il faudra qu'il se bronze ; l'habi.
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la création de deux caisses d'assurances, l'une en
cas de décès , l'autre en cas d'accidents résultant
de travaux agricoles ou industriels.

— Par arrêté préfectoral en date du 29 août
1868 :

Du 15 avril au 15 juin, la pêche est totalement
interdite dans la Loire, entre la limite du dépar-
tement de la Haute-Loire et le pont de Saint-
Just.
Du 20 octobre au 31 janvier, la pêche est aussi

totalement interdite dans les rivières ci-après dé-
nommées :

L'Aix et ses affluents, entre les sources et le
confluent de l'Isable ; la Déome et ses affluents,
entre les sources et le département de l'Ardèche ;
le Dorlay et ses affluents, entre les sources et son
embouchure dans le Gier; le Furens et ses af-
lluents, entre les sources et le réservoir ; le Gier
et ses affluents, entre les sources et Saint-Cha-
mond ; le Lignon, entre le barrage Rimaud, coin-
mune de Sail, et la Loire; l'Ondaine et ses af-
fluents, entre les sources et le confluent du Go-
tatay; le Renaison, entre les sources et la coin-
naine de Renaison ; la Semène et ses affluents,
entre les sources et la limite du département de
la Loire ; la Teyssonne, entre les sources et Saint-
Forgeux; la Valencize et ses affluents, entre les
sources et le Rhône.

— Nous avons modifié le tableau qui se trouve
en tête de nos colonnes indiquant la marche des
trains qui passent ou s'organisent à Roanne. La
C ie Pa ris-Lyon-Méditerranée vient de fixer son ser-
vice d'hiver. Des affiches annoncent que celle inau-
guration aura lieu lundi. Nous avons voulu cou-
naître de suite comment Roanne était desservi
par l'embranchement de Tarare. Les bras nous
sont tombés, en voyant de quelle manière les in lé-
rêls de notre cité étaient sacrifiés.
D'à bord nos concitoyens s'attendaient que le

trajet par Tarare allait s'effectuer en 2 heures 1/2,3 heures au plus. Eh bien I c'est 4 heures qu'il
faudra 1... 87 kilomètres en 4 heures !!!... N'est-ce
pas un grand progrès ?
Nous voyons que le départ et l'arrivée des trains

ont été organisés sans aucune intelligence, ou
avec l'intelligence marquée de nuire à notre cité.
Tous les départs pour Lyon ont lieu en quelques
heures, à Roanne :depuis 6 h. 20 du matin jus-
qu'à 4 h. 50 du soir, puis plus rien. 14 heures
d'inaction !
Au retour de Lyon, c'est bien pire ! Deux trains

seulement forment le service, et leur départ s'éf-
fectue à 7 heures d'intervalle, c'est-à-dire à 8 heu-
res 1/2 du malin et à 3 heures 1 /2 du soir. Pen-
dant 17 heures, point d'autre convoi, tandis que
Tarare en a quatre : deux qui le desservent en

passant et deux spéciaux. Ne serait-il pas possi-
ble, dans l'intérêt de nos populations, et de celui
bien entendu de la Compagnie, de faire poursui-
vre, jusqu'à Roanne, la route à l'un de ces trains
spéciaux ?
D'un autre côté, à quoi sert le train qui se

forme à Roanne à huit heures du matin , quand il
y en a un qui vient de partir une heure et demie
avant ? Ne vaudrait-il pas mieux que le convoi ve-
nant de Paris à huit heures du soir, et qui s'arrêteà Roanne, poursuivît sa marche jusqu'à Lyon, et
que le train qui se forme à Tarare à 6 heures du
matin partît de Lyon une heure avant ?
Mais, non ! nous voyons là un parti pris de mé-

contenter les populations. Il faut que notre paysait un bien terrible ennemi dans les conseils de
la C ie Paris-Lyon-Méditerranée, ou que nos amis yaient bien peu d'influence !
Pour les billets d'aller et retour, jamais il n'a

été question d'en délivrer à Roanne, comme on
fait dans une infinité d'autres endroits. Il est vrai
qu'aux gares de Samt-Martin-d'Estreaux, Lapa-caudière et Saint-Germain-Lespinasse, on en dé-
livre pour la gare de Roanne les jours de mar-
ché. D'aucuns disent que cette faveur n'est pasgratuite, qu'elle n'a été accordée, sous pré-texte de favoriser les propriétaires qui portentleurs denrées à Roanne, que pour faire tomber
les services de voitures organisés dans chacune de
ces localités, qui, ces jours-là, faisaient concur-
rence au chemin de fer.
Montbrison aussi a des billets d'aller et retour

pour Roanne, mais sans réciprocité. Est-il une

tude du courage , le sang-froid ne viennent qu'àforce de braver le péril; il faut s'y accoutumer
jeune.
Il regarda encore la loyale figure du gamin quiavait pris un air crâne et déterminé.
— Tu viendras ? dit-il.
— A la bonne heure ! fit le Parisien.
— Ton nom ? demanda Jean.
— Pierre Desroches.
— Eh bien, Pierre, je te prends avec moi.
— Et vous avez raison ! dit le gamin avec fierté.

Vous ne trouveriez pas mon pareil sur mille.
— Voilà cinq louis pour les arrhes, dit Jean.

Quand nous nous quitterons , je te donnerai une
pacotille pour aller en Chine, avec la manière de
s'en servir.

— Hourra ! s'écria le gamin. Je serai million-
naire à vingt ans, si je vais au pays des magots!Jean souriait de cet enthousiasme.
— Tu as toute la journée pour te promener;

nous partons à la nuit tombante. Prie ces mes-
sieurs, qui seront tes amis, de l'apprendre à tirer
un coup de fusil et à donner un coup de couteau.
Je leur ai montré cela.
Pierre ne se fit pas répéter la recommandation,

et les deux volontaires se prêtèrent de bonne
grâce à faire son éducation comme tireur.
La journée se passa gaiement.
Pierre vit Garibaldi qui fit appeler ses deux gui-des et écoula d'eux le récit de la bataille de Cus-

tozza ; il savait le soir même manier proprement
une carabine; Giuseppe lui avait enseigné corn-
ment on applique proprement un coup de poi-
gnard avec un poignet assez faible, par l'élan, ladextérité et le jeu de l'avant-bras.
Il avait acquis l'amitié des deux guides.
De plus , il avait su conquérir l'affection de

Jacques, le chacal, par mille attentions délicates
et par des flatteries auxquelles le fier animal était
sensible.
Tout était pour le mieux quand Jean vint le

chercher pour s'embarquer sur le lac.
XXXIII.

Une affreuse machination.
En ce moment même, Langelo tenait conseil

preuve plus manifeste de mauvais vouloir?
Nous avons dit que ce service d'hiver avaiL été

organisé sans intelligence ; peut-être devrions-
nous dire sans soins et avec précipitation ; car nous
remarquons sur l'affiche plusieurs anomalies.
Ainsi, les trains sur Saint-Etienne sont organisés
comme si la voie de Tarare n'existait pas ; les ki-
lomèlres et les prix n'y sont pas indiqués, passé
Rive-de-Gier. La gare de Monirond, qui a perdu,
comme chacun le sait, toute importance, y est dé-
signée comme gare de 1 er ordre. Le service des
omnibus qui desservaient les gares de Lyon, sup-
primé depuis le I e ' octobre, y est indiqué comme
s'il avait toujours lieu.

— M. Guerle , vicaire d'Ouilins , a été nommé
curé à Bagnols.
M. Morin, curé de Bagnols, a été nommé curé â

Ancy.
M. Marconnel, curé d'Ancy, a été nommé au-

mônier de l'hôpital de Beaujeu.
M. Bourgancl, vicaire de Chazelles sur-Lyon, a

été nommé curé-commis à Virigneux.
M. Carlel, vicaire de Salvizinet, a été nommé

curé à Tupin-Setnons.
M. Dubost, vicaire de Panissières, a été nommé

curé à Salvizinet.
M. Partenheimer, vicaire de Rozier-en-Donzy,

a été nommé vicaire à Saint-François-Régis, à
Saint-Etienne.
M. Beluze, vicaire de Sainbel , a été nommé

vicaire à Rozier-en-Donzy.

PASSAGE DE TROUPES.
Un bataillon du 13e de ligne, allant de Saint-

Etienne à Paris, composé de 12 officiers et 340
soldats ou sous-officiers , doit venir loger aujour-
d'hui à Roanne, et repartira lundi.

Un autre bataillon du même régiment : 23 of-
ficiers et 370 soldats ou sous-officiers, arrivera à
Roanne le 20, et repartira le lendemain.
Le même jour, un détachement du 21 e de ligne,

comprenant: 1 officier et 117 soldats, viendra
prendre logement dans nos murs.

— Dans la dernière quinzaine de septembre, il
s'est vendu, dans le département de la Loire,
1,520 quintaux métriques de froment, au prix
moyen de 25 fr. 98 c. le quintal.
La cote moyenne à Roanne a été de 26 fr. 97;

celle de Charlieu, de 25 fr. 53. Le foin a valu, à
Roanne, 4 fr. 50 le quintal, tandis qu'il se payait
7 fr. à Montbrison.

— Le dernier marché aux bestiaux gras était
peu important. Ce sont toujours les veaux qui y
sont en plus grande abondance, et tout ce qui
paraît sur la place trouve preneur.

— La spéculation parisienne travaille sur nos
vins ; elle en a fait acheter une grande quantité.
On compte près de 3000 pièces, qui ont été em-

barquées sur le canal. Tous les vins de Villemon-
tais ont été achetés; il n'en reste plus à vendre
dans cette commune. Les prix ont varié de 52 à
60 fr., fût perdu, selon la qualité.

— La session ordinaire de novembre des con-
seils municipaux s'ouvrira le 6 novembre pro-
chain et sera close le 15 du même mois.

— L'administration des postes adresse au pu-
blic l'avis suivant :

Aux termes de la loi du 31 janvier 1833, le
montant des mandats d'articles d'argent non ré-
clamé par les ayants-droit dans un délai de huit
années, à partir de la date du versement des fonds,
est définitivement acquis à l'Etat. En conséquence,
les porteurs de mandats de l'espèce délivrés dans
le courant de l'année 1860 sont prévenus que,
passé le délai précité, ils ne pourront plus en
obtenir le remboursement.

— Plusieurs journaux ont publié, et nous avons
reproduit d'après eux , une note relative aux jeu-
nés soldats remplacés qui, d'après cette note, ne

pourraient contracter mariage sans la permission
du ministre de la guerre, tant que leur classe
n'est pas libérée. C'est une erreur résultant d'une
fausse interprétation de la loi du 2 février 1868,
et nous nous empressons de la rectifier. Les jeunes

avec le comte et arrêtait un plan de conduite.
— Excellence, disail-ii, mon messager va reve-

nir. Je l'attends cette nuit même.
— Bien ! dit le comte.
— Nous allons savoir si notre homme a mordu

à l'hameçon tendu pour le prendre.
— Peut-être même, fit le comte , va l-il venir

avec ton émissaire.
— J'y compte, Excellence. Il demandera à cet

homme de lui servir de guide.
— Ce serait le moment de s'emparer de ce

drôle et de nous venger.
Langelo sourit.
— Qu'as-tu ? fil le comte.
— Vous allez vite eri besogne I fit le bandit.

Nous ne sommes sûrs de rien.
— Tu as raison.
— Il peut même arriver que ce diable de Fran-

çais se défie de quelque chose.
— C'est vrai.
— Auquel cas il aurait mis en garde ce paysan.

Et ces patriotes ont de terribles rancunes.
— Tu as peur ?
— Oui , Excellence; je crains de recevoir un

nouveau coup en allant seul à la Cassina-Bianca.
— Veux-tu des soldats ?
— Je préférerais des agents de la police.
— Tu en auras.
— J'en désire huit.
— On t'en donnera huit, et des plus vigoureux.
— Avec cela , Excellence, je pare à toutes les

éventualités; si le Français vient, il est pris; si
le paysan veut me faire un mauvais parti , on le
pend.

Bien pour le paysan, mauvais pour le Fran-
çais, maître Langelo ! fil le comte.
— Que pense donc Son Excellence ?
— Qu'il ne faut pas s'emparer de notre ennemi

pour le livrer à la justice.
— Je saisis. Il faut l'expédier de suite. Comptez

sur moi , Excellence ; je lui brûlerai la cervelle.
— C'est cela.
Langelo reprit :

Je vais dresser si bien mon embuscade qu'il est
impossible de ne pas réussir.

gens qui se sont fait remplacer font partie de la
garde nationale mobile (art. 4.) Les jeunes gens
de la garde nationale mobile continuent à jouir
de tous les droits du citoyen ; ils peuvent con-

tracter mariage sans autorisation, à quelque pé-
riode que ce soit de leur service, etc. (art. 6 de la
loi de 1868. ;
— D'après une circulaire de M. le ministre de

l'intérieur, la garde et la conservation des ar

chives doivent être confiées désormais, dans les
communes rurales dépourvues de maisons de
mairie, à l'instituteur secrétaire de mairie. On
déposerait à la maison d'école les archives coin-

munales, qui n'en resteraient pas moins placées
sous l'autorité et la surveillance directe du maire.
On préviendrait ainsi à chaque renouvellement
de l'administration municipale des déplacements
qui ne sont pas sans danger pour la conservation
des documents.

— Aux termes d'une décision prise récemment
par M. le ministre de la guerre, les hommes qui
appartiennent aux compagnies de sapeurs-pom-
piers , au moment où ils seront appelés à faire
partie de la garde nationale mobile , pourront,
sur leur demande, être dispensés des exercices et
des réunions de la garde mobile, tant qu'ils con-

tinueront à servir dans les compagnies de sa-

peurs-pompiers.
— La Banque de France vient de donner un

exemple qu'il serait à désirer de voir suivre par
les autres administrations financières. Le conseil
d'administration de cet établissement vient de dé-
cider qu'il recevrait, jusqu'à la fin de l'année, les
pièces démonétisées de toute provenance.
— La Semaine religieuse de Lyon nous apprend

que le doyen d'âge de l'épiscopat français est le
cardinal Billiet, archevêque de Chambéry, qui a

quatre-vingt-cinq ans; cependant le cardinal de
Bonald, archevêque de Lyon, qui compte qua-
rante ans d'épiscopat, a le pas sur lui, en raison
de la date de son sacre.

Le plus jeune des évêques français est Mgr
Thomas, évêque de la Rochelle, qui est né en

1826, et le dernier sacré est Mgr Guilbert, évêque
de Gap, qui reçut la consécration épiscopale au
mois d'octobre 1867.

— Nous lisons dans le Courrier de Lyon :

Une rumeur peu réjouissante circulait, hier,
dans notre ville.
On disait que le chemin de fer de Lyon à Mont-

brison, par la vallée de la Brevenne, allait être
concédé à la Compagnie de la Méditerranée.
S'il en était ainsi, on pourrait espérer que cette

voie ferrée serait exécutée d'ici à un quart de
siècle.
On sait, en effet, par l'exemple du chemin de

Tarare quel empressement celte Compagnie met à
exécuter ses engagements.
— Les gares, sur tout le réseau du chemin de

fer de Paris-Lyon-Méditerranée , sont pourvues
depuis six semaines d'un système entièrement
nouveaux de signaux et sémaphores de jour et de
nuit.
Grâce à l'amélioration ainsi apportée aux

moyens de correspondance et d'avertissement, les
ingénieurs espèrent avoir réduit à leur minimum
1er chances de fausses manœuvres, et par consé-
quent d'accidents.

Ce système a fonctionné à merveille dès le dé-
but, car il est des plus simples.
— Le Pays croit savoir que la garde mobile est

organisée sur le papier, et que, dans un très-
court délai, il serait possible de convoquer les
jeunes gens destinés à en faire partie. On lui as-
sure que la loi n'aura pas d'effet rétroactif et queles jeunes gens libérés du service d'après la loi
antérieure n'auront pas à prendre place dans les
rangs de la garde mobile, insi, les classes de
1865, 1866 et 1867, ne seraient pas appelées. Le
service de la garde mobile ne serait demandé
qu'aux jeunes gens propres au service et ayant
atteint l'âge de vingt ans révolus avant le 1er jan-vier 1868.

FACULTÉS DES SCIENCES ET DES LETTRES DE LYON.
Une session pour la licence ès-sciences et la li

cence ès-leltres s'ouvrira à Lyon, le mercredi 18
novembre, à 8 heures du matin.

— Que feras-tu ?
— Les agents me garrotteront ; ils m'amèneront

ainsi à la Cassina-Bianca ; ils diront aux paysans
que j'étais un traître ; qu'ils sont, eux, des patrio-
tes, et qu'ils veulent me juger et m'exécuter. Si
mon émissaire a eu des soupçons, s'il ramène le
Français et que celui-ci se défie, quand tous deux
sauront que des agents secrets des comités italiens
ont. découvert ma perfidie , et m'en vont punir,leur méfiance tombera et ils perdront toute pru-dence.
— Langelo 1 Langelo vous êtes un grand four-

be, s'écria le comte. Allez et réussissez
Certes, le bandit avait eu là une idée ingénieuse

et c'était un digne adversaire — pour la ruse —

de Jean, qui ne s'attendait pas à une pareille ma-
chinalion.
Pauvre Jean ! Le lion tombe parfois dans un

piège et il succombe sans pouvoir se défendre
contre la dent des hyènes.

XXXIV.

L'homme au lazzo. — Trois balles bien placées. — Plus fortqu'Arpin. — Une cervelle à la muraille. — L 'homme-pilon —

Uarihaldi. — Un coup de feu. — La reconnaissance d'un bandit.

Jean, le Parisien, le guide et Jacques débar-
quèrent.
Un paysan les attendait à l'endroit convenu à

l'avance pour mettre pied à terre.
— Eh bien ? demanda le guide.
— Il y a du nouveau ! répondit le paysan.
— On nous espionne ?
— Non. Mais le prétendu émissaire qui a aine-né cette signora était un traître.
— Je le savais !
— Les patriotes l'ont arrêté.
— Ah ! ah !
— Ils l'ont amené à la maison pour le juger etle condamner à mort devant nous.
— Bravo !
— On t'attend.
— Pourquoi ?
— Parce que l'on veut que les témoins delà

trahison et ceux qui en auraient souffert soient là

Une session s'ouvrira à Lyon , le mercredi 4
novembre pour le baccalauréat ès-sciences, et le
mardi 3 novembre pour le baccalauréat ès-lettres,
à 7 heures du matin.
Les candidats seront tenus de faire parvenir

leurs pièces, franc de port, et d'indiquer exacte-
ment leur adresse.
Le registre d'inscription des candidats sera clos

le 29 octobre pour le baccalauréat ès-sciences et
pour le baccalauréat ès-lettres.

La somme à consigner doit être versée au se-
crétariat des Facultés, Palais-Saint-Pierre, à M.
de Barruel, avant la clôture du registre, terme de
rigueur. *

Les candidats au baccalauréat ès-lettres doivent
faire connaître, en se faisant inscrire, s'ils veu-
lent être interrogés sur une langue vivante.
— Une allocation de 2,000 fr. vient d'être ac-

cordée par le ministre de la maison de l'Empe-
reur et des beaux-arts à l'Académie des sciences
et belles-lettres de Clennont pour l'étude d'un
monument à Gergovia, où Vercingétorix tint
longtemps César en échec, et le força à lever le
siège.
Le plateau qui a porté la célèbre cité gauloise^

est à 7 kilomètres de Clermont-Ferrand , à 744
mètres d'altitude ; il a 1 ,500 mètres de longueur
sur 600 mètres de largeur et a la forme d'un im-
mense parallélogramme.

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE ROANNE
Du 10 au 17 octobre 1868.

Mariages (3).
Bajard Jean, tisseur, 24 ans, et Farabet Reine, tisseuse, .

23 ans.

Marty Germain , employé de commerce, 25 ans, et
Falcot Jeanne, marchande de modes, 43 ans.
Girardot Jean, employé aux lignes télégraphiques,26 ans, cl Gande Marie, 30 ans.

Naissances (17).
Gamet Gabriel, fils de Gaspard Gamet, et de Romanet

Françoise.—Genette Claude, Dis de Barthélémy Genelte,
et de Pidolon Louise. — Gérard Pierre, fils de Pierre Gé-
rard, et de Barroit Françoise. — Labrosse Joséphine, fillede Claude Labrosse, et de Lambrot Marguerite. — Chaus-
sadas Antoine, fils de Pierre Chààssadas. et de Pilaval <

Marie. — Duvergier Claude, fils de Jacques Duvergier, et
de Delorme Antoinette. — Berthet Marguerite, fille de Jac-
ques Berthet, et de Plasse Pierrette. — Lasseigne Marie,
fille de Pierre Lasseigne, et de Fillon Louise. — Mayet
Marie, fille de Barthélémy Mayet, et de Begon Antoinette.
— Delorme André, fils d'Etienne Delorme, et de Troncy «

Claudine. — Chambonnier Marie, fille de Jacques Chant-
bonnier, et de Thomassou Louise. — Mallet Marie, fille
d'Antoine Mallet, et de Bttgne Marie.—Livet Victorine,
fille de Jacques Livet, et de Bresson Rose. — Augier Louis,
fils de François Augier, et de Bourganel Marguerite. —

Mirhaud Claude, fils de Jean-Marie Michaud, et de Renard
Jeanne-Marie. — Garnivière Elise, fille de Jean Garrivière,
et de Bodenet Anne-Marie.—Deux Enfants naturels.

Décès (14).
Purier Marie, ntoulineuse, 18 ans. — Clauret Marie,

bobineuse, 26 ans.— Pelosse Margureite, 2 ans.—Balouzet
Claudine, 18 mois. — Bouvier Claude, 9 mois. — Russias
Jean, tisseur, 64 ans. — Verneret Jean, géomètre, 73 ans.
— Laloge Antoine, 12 ans. — Gonnet Claude, là ans.—
Lacaze Philomène, 8 mois. — Bréjot Catherine, épouse de
Haconat François, 69 ans.— Savarin Clovis, 21 mois.—
Delorme André, 2 jours. — Cbassaigne Anne, épouse de
Lespinasse François, 42 ans.

L'une de nos plus importantes Compagnies
d'assurances contre l'incendie demande, pour
chaque chef-lieu de canton, un Agent particulier,
avec notables avantages. S'adresser, par lettre
affranchie, au bureau du Journal. 4—3

— Dimanche dernier, pendant que M. Dumas,
curé de Ronno, célébrait les offices, des voleurs
escaladaient les murs élevés du jardin du presby-
tère et pénétraient dans la chambre du curé par
une croisée placée à 1 mètre 50 du sol ; un papier
remplaçant une vitre cassée permit à ces malfai-
teurs de lever l'espagnolette et de s'introduire
par la fenêtre dans l'appartement. Leur première
visite a été pour le secrétaire, à la serrure duquel
M. le curé avait laissé la clé. Dans leur explora-
tion ils ont enlevé 420 fr., dont partie dans un

porte-monnaie et partie dans un tiroir. (Journalde Villefranche).
— Vendredi dernier, dit le Bien Public, trois

voyageurs sont arrivés à Dijon , venant de Gray,
sur des vélocipèdes. Ils ont fait ce trajet à raison
de 16 kilomètres à l'heure. Il y a quelques jours,
un jeune homme de notre ville a été de Dijon à
Nuits en une heure. La distance est de 21 kilo-
mètres.

pour assister à la vengeance des comités.
Jean se frottait les mains.
— A la bonne heure, murmurait-il, police con-

tre police: voilà comment j'aime les sociétés se-
crêtes, moi ! ces patriotes vénitiens exercent une
surveillance active.
Puis il reprit :
— Marchons, j'ai hâte de voir trépasser ce bri-

gand-là, qui m'a forcé à me cacher dans un four,où j'ai failli cuire sous la cendre comme une
pomme de terre.
— Dites donc, patron I fit Pierre, c'est un sbire

que l'on va pendre ?
— Mieux que cela, mon garçon.
— Mieux, patron ! fil Pierre alléché.
— C'est un brigand napolitain, un vrai, un au-

thentique brigand , qui nous a donné du fil à re-
tordre dans les environs de Bari il y a peu de
jours.
— Ça commence bien I fit Pierre.
En vrai parisien, le gamin considérait la chose

comme un drame auquel il allait assister gratis.En une heure, on gagna la Cassina-Bianca.
Le guide entra , suivi de Jean et de son petit

compagnon; ils trouvèrent, au milieu de la cui-
sine de la ferme, un homme couché et lié.
C'était Langelo.
Huit hommes debout et armés semblaient le

garder.
C'étaient les sbires.
Ils avaient revêtu des costumes de paysans et

jouaient en conscience leur rôle de patriotes indi-
gnés.
Dès que les nouveaux venus furent dans la salle,l'un des sbires se glissa vers la porte et la ferma ;Jean remarqua ce mouvement et n'y prit pas tropgarde.
Louis Noir. (Lu mite au prochain numéro)'
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L'Eclio Roannais. :» k

des empoison-
causé une si grande

— L'instruction de l'affaire
ncuses de Marseille, qui a

émotion, est aujourd'hui terminée.
Les trois accusées, ainsi que leurs deux com-

plices, l'herboriste Joye et la tireuse de cartes,
comparaîtront aux prochaines assises, qui s'on-
vriront le 16 novembre prochain.

COMICE AGRICOLE
du

Canton de Saint-Symphorien-de-Lay (Loire).
Suite.

Beraire, Messieurs, no le cède en rien à Mignard pour
le courage et l'intelligence. Sa ferme est située, ainsi que
j'ai eu occasion de le dire , sur le territoire de la commune
de Itégny, au lieu dit Cuzin. Le sol en est léger dans certaines
parties et très-fort dans d'autres ; il est généralement acci-
denté. Le sol léger provient de la désagrégation des roches
anthraxifères qui constituent le sous-sol, et le sol fort argileux
résulte des argiles du terrain de transport qui constitue
tout le plateau dit du Bois-Dieu.
Beraire est entré dans cette ferme en septembre 1849.

Son prédécesseur ne pouvait y vivre , sans parler de payer
le prix de fermage. Il semait 40 doubles-décalitres de seigle
et 12 de froment, avait pour bétail 2 bœufs, ,'5 vaches. An-
jourd'hui, Beraire sème 60 doubles-décalitres de froment, de
15 à 20 doubles-décalitres de seigle ou de méteil, et possède
17 têtes de bétail tant grosses que petites, qui ne lui rendent
pas moins, bon an mal an, y compris le produit de la basse-
cour, de 1,600 francs.
L'étendue de cette petite exploitation est d'environ 28 bec-

lares, sur lesquels on compte 3 hectares 1/2 de prés naturels.
Le trèlle ordinaire ne pouvait végéter dans ces mauvais

terrains; il sema de la minette ou lupuline, medicoejo lupii-
lina, qui vient dans tous les terrains, même dans les sables
arides. 11 obtint, dès la première année , un bon pacage, qui
lui permit de nourrir son bétail et de faire un élève. Il
charrua à l'automne , et sema un froment qui réussit passa-
blement. Les années suivantes, il continua la même opéra-
tion, sema de la minette, associée au trèfle blanc et aux pois
quarantains, obtint une bonne coupe de fourrage qu'il lit
sécher, fil pâturer la seconde coupe , la tourna , et sema un

froment qui réussit très-bien.
Beraire ne s'en tient pas là. Il peut avoir des bœufs plus

forts, il les emploie à défoncer progressivement le sol,
chaule, et obtient du trèlle ordinaire. Le voilà donc pourvu
de fourrage : il augmente son béiail et parfait la somme de
ses engrais; il fume plus copieusement et obtient des pro-
duils plus rémunérateurs.
Après avoir ameubli la couche arable dans les parties

penlueuses , il fait de larges et profonds fossés en travers,
qui s'opposent à l'entraînement des terres dans les temps
pluvieux , ou transportent l'eau au dehors du sol cultivé, et
assure par là une durée constante à ses réparations foncières.
C'est ainsi, Messieurs, que progressivement, par un travail
opiniâtre et persévérant, il est parvenu à transformer cette
exploitation , qui ne produisait que très-peu de chose sous

son prédécesseur, et à récolter, bon an mal an , de 550à
600 doubles-décalitres de gros grain, dont les trois quarts
en froment.

Mais ce qui prouve le plus en faveur de cet intrépide cul-
tivaleur, c'est d'avoir élevé une nombreuse famille et acquis
une certaine aisance, tout en payant bien son prix de fer-
mage, et d'avoir, en 19 ans, donné à son exploitation une

plus-value d'un tiers. Et, croyez-le bien , Messieurs, pour
qu'un fermier habile comme M. Pontille ait acquis cette pro-
priété avec un tiers d'augmentation , il faut qu'il soit assuré
d'avoir fait un bon placement.

Des exemples de ce genre ne sauraient trop être signalés
et surtout encouragés ; c'est pourquoi la Commission l'a
placé sur le même rang que Mignard , dont l'exploitation
est plus importante, c'est vrai, mais qu'il a prise dans un état
d'amélioration déjà considérable , tandis que Beraire a tout
créé.
Tout en rendant justice à Beraire pour les bons résultats

qu'il a obtenus, la Commission ne peut s'empêcher de l'en-

gager à donner plus de soins à la préparation de ses fumiers.
Ils sont trop exposés aux rayons du soleil, qui volatilisent
les sels ammoniacaux et lui font perdre une grande partie de
leur effet utile. C'est une branche de son industrie trop ini-

portante pour qu'il n'y apporte pas toute son attention et ne

mette pas à proht les conseils qui lui ont été donnés par la
Commission.
Le second prix a été décerné à M. Givre , fermier au do-

maine de Valorge, commune de Neaux. L'exploitation que
dirige ce lauréat est située dans de bonnes conditions, tout
près du village , à 200 mètres à peine de la route impériale
de Roanne à Lyon.
L'on y rencontre toutes les natures de sols, depuis le sol

le plus léger jusqu'au sol argileux le plus compacte. C'est

qu'en effet, cette exploitation , dont l'étendue est d'environ
45 hectares, non compris les bois réservés aux proprié-
taires, a un sous-sol des plus variés: l'on y rencontre les
grès anthraxifères métamorphiques, le porphyre et les schis-
tes siliceux de la formation carbonifère, dont la décomposi-
tion a donné lieu à des sols variés , d'une fertilité plus ou

moins grande.
Sur les 45 hectares'qui composent l'étendue de cette fer-

me , on compte 9 hectares 1/2 de pré, dont 6 ont été créés
par Givre. Il est vrai que leur établissement laisse à désirer ;
le sol est mal nivelé et en rend l'irrigation difficile. Ce dé-
faut de soins apportés dans la création des prés se remarque
presque partout. Lorsqu'un propriétaire ou fermier veut

créer un pré, il laboure le terrain et l'ensemence d'avoine
ou de toute récolte prinlanière, sur laquelle il sème de la
fenasse ; mais pour les travaux de nivellement, on ne s'en
préoccupe point ; puis quand on veut l'irriguer, on éprouve
des difficultés sérieuses.
Sur les 36 hectares 1/2 qui restent, déduction faite des

prés naturels, 15 sont ensemencés en céréales d'hiver, seigle
et froment ; 10 en céréales de printemps , orge et avoine.
6 hectares 1/2 sont consacrés à la culture des plantes amé-
liorantes, pommes de terre, carottes, trèlle rouge ordinaire,
trèfle incarnat, pois loups, maïs fourrage, etc.
Son bétail se compose d'une belle jument poulinière , un

taureau de race cbarollaise , 4 bœufs de race bourbonnaise,
8 vaches de race locale améliorée , 8 élèves et 9 autres pe-
tites , porcs ou brebis ; en tout, 31 têtes , tant petites que
grosses, qui peuvent équivaloir à 19 bêtes, du poids moyen
de 250 à 300 kilog. Les vaches sont de taille ordinaire, race

locale assez bonne laitière. 19 tètes de bétail pour une ex-

ploitation de 45 hectares est un chiffre assez respectable, si
elles étaient bien nourries, bien soignées; mais la nourriture
doit leur manquer , à en juger par leur état. Elles devraient
consommer par an environ 684 quintaux de bon fourrage
sec ou le bon équivalent. Givre ne récolle pas cette quantité,
ce que justifie la quantité de fumier produite , qui varie de
2,400 à 2,600 kilog. par hectare. C'est peu, mais il est bon
de dire qu'ils sont bien traités et bien imprégnés de purin,
ce qui leur donne une valeur plus grande. Du reste, il sup-
plée avantageusement à celte insuffisance par les engrais
verts. Toutes les années , il tourne à l'automne 2 hectares à
2 hectares 1/2 de trèfle nouveau sans avoir été ni fauché, ni
pacagé ; cette fumure lui donne d'excellents résultats. La
Commission a vu, celle année, une pièce de froment semée
sur du jeune trèfle de l'année dernière, qui ne rendra pas
moins de 24 hectolitres à l'hectare. Voilà , Messieurs, un
nxemple frappant de l'efficacité des engrais verts dont vous
ee sauriez trop faire usage.
Le bétail de Givre profiterait davantage , s'il était mieux

logé ; mais les étables du domaine de Valorge sont mal
construites, les animaux y sont mal à l'aise. La Commission
ne pense pas qu'elles aient été réparées depuis qu'elles sont

construites, il y a de cela peut-être plus de deux siècles.
Quand il est démontré que les étables construites depuis 30
ans à peine sont insuffisantes pour loger le bétail qu'on en-

tretient aujourd'hui sur les exploitations, M. Ooriey ferait
une chose utile en les mettant en harmonie avec le bétail de
son fermier.

Les récoltes pendantes sont belles et surtout bien pro-
près ; elles militent en faveur de ce lauréat, qui fait sur son
exploitation de bonnes choses. La création de prés nouveaux,
l'emploi des engrais verts, sont autant de considérations qui

lui ont valu le 2* prix.
Duc mention honorable a été accordée à M. Bidard , de

Vervaux, pour le bon choix doses animaux. Son bétail est
beau; c'est la race d'Abire qu'il cherche à introduire chez
lui. Tous, vous le savez , Messieurs, que celle race est re-
marquable par ses qualités laclifères. Ses récoltes ne sont
pas très-belles, mais elles sont très propres ; elles ont été
sarclées avec soin. Le sarclage est une opération importante
que la Commission recommande d'une manière toute spé-
ciale. Il est, en outre, un ries premiers qui aient employé la
faux pour couper les blés, opération qui lui réussit très-
bien.

Due mention honorable a aussi été accordée à M. Duper-
ray, de Saint-Victor, pour la beauté de ses vaches, nées et
élevées chez lui.

viticulture.

La Commission a décerné une mention très-honorable,
équivalent à un premier prix, à M. Durand, maire de Pra-
dines, pour la belle plantation de vigne qu'il a faite il y a

trois ou quatre ans, dont l'abondance des fruits , la vigueur
des cépages contrastent avec celles de ses voisins.

Depuis longtemps M. Durand, avec l'esprit d'observation
qui le caractérise, avait remarqué que le vignoble de sa loca
filé laissait à désirer et sous le rapport de la quantité pro-
duile, et sous celui de la qualité. S'inspiranl des idées du
célèbre viticulteur, le docteur Guvot, il alla étudier sur place
les beaux vignobles du Maçonnais , du Beaujolais et de la
Bourgogne , et, après une élude approfondie , il vint faire
chez lui l'application des résultats de ses observations.

Le système importé à Pradines par M. Durand, système
que la Commission n'a encore vu appliquer que par lui, je
vais essayer de vous en donner une idée.

Le sol étant défoncé à la profondeur de 18 à 20 pouces,
parfaitement nivelé, et tout prêt à recevoir les plants, l'on
trace d'abord le chemin de desserte inférieur, puis on déter-
mine la ligne méridienne, soit à l'aide d'une boussole , soit à
l'aide d'un gnomon. La ligne méridienne étant ainsi obtenue,
on trace des lignes parallèles à celle méridienne , en les
écartant de l'est à l'ouest de 62jceniimèlre. On fait ainsi des
bancs de 7 lignes; mais les deux dernières lignes du banc
ne sont écartées que de 50 centimètres. Entre chaque banc,
un espace de 82 centimètres est destiné à faire un chemin
qui sert en même temps de fossé d'écoulement à l'eau.

Le terrain étant ainsi rayonné, pour planter les boutures,
on se sert d'un instrument ayant la forme d'un T, composé
de deux règles en bois léger, dont la queue a 82 centimètres
et les croisillons 31 centimètres de chaque côté de l'axe. Cet
instrument est surmonté d'une poignée pour en rendre le
maniement facile. L'ouvrier applique cet instrument sur le
terrain, de manière que la queue soit sur la ligne méridio-
nale. Les trois extrémités du T indiquent trois points où
doivent être plantées les boutures. En continuant celte opé-
ration, l'on arrive facilement à faire une plantation régulière
dont les lignes sont dirigées du nord au sud et de l'est à
l'ouest, et écartées entre elles, du nord au sud, de 82 centi-
mètres, et de l'est à l'ouest, de 62.
Pour planter les boutures, on se sert d'un plantoir formé

d'un pieu armé à sa partie inférieure d'un cône en fer ayant
7 centimètres de diamètre à la base et long de 35 à 40. Au
point d'intersection de l'armure en fer et du manche du
plantoir, est une petite cheville en fer, de 1 centimètre de
diamètre , faisant saillie de chaque côté de 15 centimètres.
C'est sur cette cheville que l'ouvrier appuie son pied droit
pour entrer le plantoir dans le sol, de la même manière qu'il
y fait entrer la bêche. Le trou étant ainsi fait, l'ouvrier le
remplit de sable de remous de rivière, puis il fixe dans son

milieu la bouture, et tasse avec les pieds le terrain , de ma-
nière à bien la fixer dans lé sol.

Les 7 bancs étant ainsi faits , on pratique de chaque côté
un fossé ayant 1 mètre 42 centimètres de large, dirigé,
comme les précédents, du nord au sud. Tous ces fossés sont
ensuite reliés entre eux par de petits fossés transversaux,
dirigés de l'est à l'ouest, et placés de 30 mètres en 30 mètres
dans la direction de la ligne nord.

On conçoit facilement que tous ces fossés ainsi disposés
ont pour but d'assainir le terrain, et d'empêcher surtout, en
temps de pluie prolongée, que le terrain ne soit entraîné,
que l'eau ne séjourne trop longtemps dans le sol, que la
couche superficielle ne se durcisse par une évaporation trop
dromple de l'eau qu'elle renferme, ne s'oppose ensuite à ce

que les rayons du soleil ne la pénètrent facilement, et empê-
che leur action bienfaisante sur les racines.
J'ai eu l'honneur de vous dire que M. Durand emploie du

sable de remous de rivière au lieu de la cendre lessivée,
ordinairement employée pour la plantation, par cette raison
que le sable étant toujours humide, entretient une fraîcheur
constante aux racines, du moins dans le premier âge des
plants, tandis que la cendre lessivée n'agit dans cette cir-
constance que comme engrais. Si l'on n'en met pas assez,
elle est sans action , et si l'on en met trop, elle échauffe le
bois des boutures, le fait moisir, et par suite périr. Aussi
voit-on souvent , dans de jeunes plantations , une assez

grande quantité de plants qui périssent dès la première an-

née, sans que la plupart des vignerons sachent à quoi atlri-
huer ce dépérissement.
L'espacement des plants, leur direction ne sont point

chose indifférente dans l'établissement d'un vigneronage ;
il faut qu'ils soient tels que tous les ceps puissent recevoir la
même quantité de lumière, de chaleur, que l'aérage s'y
fasse avec régularité. Eh bien, c'est la disposition que je
viens d'avoir l'honneur de vous indiquer (1), qui réunit le
mieux ces conditions, par cette raison que les lignes de ceps
reçoivent l'insolation de l'est à l'ouest, et qu'aux heures voi-
sines de midi, le soleil frappe la terre nue qui les sépare de
façon à l'échauffer le plus possible, tandis que dans la direc-
lion est et ouest des lignes , une partie de la terre est tou-

jours dans l'ombre projetée par les ceps, et les fruits placés
au nord du palissage sont eux-mêmes privés du soleil.

M Durand estime que les vignes plantées dans ces condi-
lions rendent un tiers de plus par hectare que celles où l'on
ne suit aucune règle pour l'orientation, l'écartemenl des
plants, et qui ne possèdent point de fossés d'écoulement, et
qu'indépendamment de l'augmentation du rendement, la
qualité du vin est supérieure, les cépages étant les mêmes et
le travail plus facile, par conséquent moins coûteux.
Les cépages employés par M. Durand sont les diverses

variétés de gamets; ce sont ceux qui réussissent le mieux
dans nos contrées et rendent le plus ; mais, par contre, les
vins qui en proviennent sont de médiocre qualité.
Les cépages qui donnent les vins de qualité supérieure

sont les diverses variétés de carbenel, de muscadelle, de
sauvigneau, de verdot, etc., qui constituent la majeure par-
tie des vignobles du sud-est de la France ; et ceux qui don-
nent de bons vins et qui constituent les vignobles de l'est,
du centre et de l'ouest de la France, sont les diverses va-
riétés de pineaux, des fromentés, des messiers, etc. (2).

Les jus qui proviennent des gamets ne renferment que de
8 à 7 p. "/. d'alcool, tandis que ceux qui proviennent des
pineaux en renferment de 10 à 14 p. °/o ; aussi les vins qui
résultent de ces derniers ont-ils une valeur double.
Cependant, Messieurs, malgré tout ce qu'ont pu dire les

viticulteurs les plus expérimentés, les plus autorisés, en fa-
veur des lins cépages, il n'en est pas moins vrai que ces der-
niers, dans beaucoup de localités, sont remplacés par des
cépages de qualité inférieure. En Bourgogne, par exemple,
les vignerons font succéder au franc-pineau le gamet, proba-
blement par celte raison que les vins de qualité inférieure
se vendent plus couramment, l'usage du vin s'étant généra-
lement répandu dans toutes les classes de la société. La
classe ouvrière surtout ai ne mieux faire usage des vins de
qualité inférieure, qu'elle paie moitié moins cher, que de
s'en priver. La question d'argent est une question capitale ;
il ne lui est pas indifférent de mettre de 20 à 25 fr. dans l'a-
chat d'un hectolitre de vin un peu moins bon, que d'y mettre
de 40 à 50 fr. pour l'avoir meilleur.
Une mention honorable a été décernée à M. Pivot, pour

une plantation de vigne qu'il a faite dans sa ferme de Jour-
sy, commune de Saint-Symphorien , de la contenance totale
d'environ 8 œuvrées.

Cette plantation , faite sans règles fixes, dont les cépages
h) Il n'est pas toujours possible d'obtenir l'orientation du nord au

sud, mais on peut lui donner la direction du nord à l'est, à l'ouest,
mais jamais la direction de l'est au sud.

(2) Dans le Bordelais, c'est le carbenet et ses variétés qui domi-
nent; dans la Bourgogne, c'est le franc-pineau.

proviennent des plants de Saint-Romain, n'en est pas mois
un fait considérable, car elle démontre de la manière la plus
i réfragable que la vigne peut prospérer presque par
dans notre beau canton.

En effet, il y a peu de jours encore que la Commissi
visité celte plantation , et elle a pu s'assurer ipte les ra
mûriront parfaitement à Joursy, car les cépages de trois
environ sont chargés de fruits. Sans doute, si les cépages
taient pas aussi rapprochés et disposés irrégulièrement
maturation des fruits serait plus uniforme, et le vin qui
proviendrait de meilleure qualité. Néanmoins tel que, il %c"r
encore très-potable et vaudra infiniment mieux pour la sn
ciété des ouvriers que de la piquette, si bonne soit elle.

Dans tous les cas, c'est là une industrie que le Comice verr a

s'implanter sur notre sol avec le plus grand plaisir, non pas
tant au point de vue de la spéculation qu'à celui d'une bonn c

hygiène. Ce serait donc une chose utile, puisque l'expérience
en est faite, car Pivot fera cette année au moins 6 hectolitres
devin, et dans deux ans, de 12 à 18. Que dans chaque
ferme un peu importante on crée quelques œuvrées de vi-
gue pour fournir à l'alimentation des ouvriers pendant au
moins la saison des grands travaux ! Les propriétaires agi
ront donc sagement, en se prêtant à de semblables créations,
qui n'occuperont qu'un espace de terrain insignifiant et sou-
vent d'une stérilité absolue. Le Comice prend l'engagement
de les seconder dans la limite de ses attributions.

L'assurance sur la vie entre de plus en plus
dans nos mœurs. C'est un fait nettement accusé
par les résultats obtenus et sur lequel nous appe-ions l'attention publique.
Aucune Compagnie n'a pris un développement

aussi considérable que la nationale.
Aucune aussi n'offre des garanties plus com-

plèles.
L 'importance et la solidité de celte Compagnie

se justifient par les chiffres de ses opérations
et de ses réserves.

|o Rentes viagères. — Elles sont constituées au

profit des personnes qui veulent se donner plus
de bien-être par l'augmentation de leurs revenus.
La Nationale paie annuellement à ses rentiers

viagers 5 millions 147 mille 624 fr. 70;
2° Assurances en cas de décès avec participation

aux bénéfices. Elles ont pour objet d'aider les
pères de famille à fonder ou à augmenter le
patrimoine de leurs enfants tout en les faisant
jouir eux-mêmes du dividende afférent aux pri-
mes versées.
La Nationale a réparti à ses assurés parlici-

pants 4 millions 808 mille 52 francs.
Son capital social et ses réserves de toute

nature élèvent son capital de garantie à
81 million».
Prospectus de renseignements, à Paris , rue de

Grammont. A Roanne, chez M. Vallas , agent
général de la nationale. l. b. 4— 1

— Qui ne s'est dit souvent qu'il serait bien agréable d'étu-
dier l'histoire si l'on n'avait qu'à se promener dans une galerie
où les événements et les hommes seraient tous représentés,
siècle par siècle, avec vérité? C'est ce qu'on trouve réalisé
dans l'Histoire de France de MM. Boulier et Charton. De
plus, le texte est concis, rapide, consciencieux. Il est inutile
de recommander ce livre aux lecteurs qui connaissent déjà
le Magasin pittoresque et les Voyageurs anciens et
modernes.

L'ECHO DE LA SORBONNE
moniteur de l'enseignement secondaire des filles

publie, avec quelques Variétés instructives,
A partir du 6 octobre 1868

Les Mardi, Jeudi et Samedi de chaque semaine
Deux leçons rédigées conformément au programme

des Cours de la Sorbonne,
Par une Société de littérateurs et de savants.

BUREAUX: PARIS, RUE GUÉNÉGAUD, 7
six mois : 10 fr. ; trois mois , 5 fr. ; un numéro 15 c.

PREMIÈRE DES TROIS ANNÉES;
Langue: française M. Coclieris, conservateur à la biblio-
thèque Mazarine.

Littérature : M. Emile Chastes, professeur de Faculté.
H istoire : M. Pinard, professeur au lycée Bonaparte'
Géographie : M. Mallebrun.
Zoologie et Botanique : M. de Monlmahou, professeur

à l'Ecole Turgot.
Chimie et Physique : M. Bos, professeur au lycée de
Bourg.

A rithmétique : M. Pliilippon, secrétaire de la Faculté
des sciences.

G éométrie plane : M. Salicis, répétit. à l'Ecole polytech.

LA MODE ILLUSTRÉE
Journal de la Famille, édité par la maison Firmin Didot'

56, rue Jacob, et paraissant tous les dimanches en 8 pages
grand in-4°, donne chaque année plus de 1500 gravures,
représentant des sujets de travaux à l'aiguille , au crochet,
en tapisserie, des modèles de manteaux, bonnets, chapeaux,
etc., accompagnés de descriptions d'nne rigoureuse exacti-
tude. De plus, 24 grandes planches de patrons, dont plu-
sieurs double format, c'est-à-dire deux fois plus de patrons
que n'en donne toute autre publication de modes, fournissent
à chaque mère de famille près de 500 modèles de toutes
sortes de vêtemenis , pour elles-mêmes, pour leurs filles
et pour enfants de tout âge.
Un numéro est envoyé gratis à toute personne qui en

fait la demande par lettre affranchie,
LES QUATRE ÉDITIONS DE LA MODE ILLUSTRÉE

se composent comme suit :

l re Édition
Un numéro paraissant chaque

semaine avec gravures noires
dans le texte.

prix

Paris,

Départem.

2 e Édition

12 fr.

14 fr

3 e Édition
Un numéro paraissant chaque

semaine avec gravures noires
dans le texte, plus deux gravures
coloriées par mois.

j Paris. 18 fr.
prix :

I Départem. 20 fr.

4° Édition
Un numéro paraissant chaque Un numéro paraissant chaque

semaine avec gravures noires semaine avec gravures noires
dans le texte, plus une gravure dans le texte, plus une gravure
coloriée par mois. coloriée dans chaque numéro.

j Paris. 15 fr. I Paris. 24 fr.
prix : : prix : '

( Départem. 17 fr4 ( Départem. 25 fir.

Le succès de la publication en livraisons et
en séries illustrées de la Révolution de 1848 par
l'honoré M. Garnier-Pagès va toujours croissant.
La 3« et la 4 e série (en vente) rapportent

jusque dans leurs plus minutieux détails les épi-
sodés si émouvants de la Journée du 24 février .-

Barricades, Combat du Château-d'Eau, VAbdication
et la Fuite du Roi, l'Installation du Gouvernement
provisoire »

Les récents événements d'Espagne et leur
similitude avec les événements de 1848 vont
motiver une nouvelle recrudescence de vente.

10 séries à 1 fr. ; 1 fr. 20 par la poste franco.
Envoyer des bons de poste à l'éditeur Degorce-
Cadot, 37, rue Serpente, Paris.

VAlmanach du Siècle illustré vient de paraître à la
Librairie de Ch. Vanier, 1, rue du Pont-de-Lodi. au bureau
du journal. —Le succès qu'il a obtenu précédemment nous
fait espérer qu'il aura de même la bienveillance du public. —En voici le sommaire : 1° Un Calendrier contenant, outre
les phénomènes astronomiques , les éclipses, les jours et
heures des lunes, le lever elle coucher du soleil; —2°
L'historique de toutes les fêles de l'année, d'après les Béné-
diclins; leur signification, leur symbole; — 3° les fêtes pa-tronales de tous les corps d'état; 4°iineparlie littéraire,renfermant Vhistoire du Général Marceau ; — 5° les Frau-
des de la Douane; —- 6° les Joies de l'échafaud, parClémence Robert; — 7* originalités historiques. — Un
beau volume grand in-8» de 48 pages à 2 colonnes, entou-
réesd'unjoli cadre en vignettes, orné de dessins riches. —
Prix : 50 cent., 60 cent, par la poste.

L'ART INDUSTRIEL
organe général des sciences, arts et métiers

appliqués a l'industrie
Journal bi-mcnsuel illustré

Abonnements et Administration : 16, rue d'Argout,
à Paris

Rédacteur en chef: PAUL DE LÉONI. — Directeur-
Gérant: ALBERT-FRANÇOIS

A bonnements : Un an , 3 francs ;
le plus complet des journaux industriels, rédigé par les
écrivains les plus compétents, s'occupe de toutes les ques-fions qui ont rapport à l'industrie et qui se rattachent à la
fabrication : tissus, métaux, peintures, décorations, ameu-
blements, céramique, navigation, machines, mécaniques,inventions, découvertes, procédés, impressioi s sur étoffes,
vêtements, alimentation, appareils et instruments de toutes
sortes, etc., etc. Contenant huit pages grand format de
texte et de dessins, cet organe doit servir de vade meenm
à toutes pers<eunes qui exercent une industrie quelconque,
tant il est intéressant par la variété de ses articles et l'cxé-
cution de ces dessins.

Le Siècle illustré, qui en est à sa huitième année,
et dont le succès va toujours croissant, grâce à sa ré-
daction, qui compte les premiers écrivains, tels que MM,
Paul Féval, Emmanuel Gonzalès, Ponsôn du T er-
rail, P ierre Zaccone, Eugène Moret, C lémence
Rodert , etc., publie en ce moment l'Héritière de Car-
touche, par l'auteur des Mémoires d'un Agent de Police.
Dans ce roman, du plus puissant intérêt, la scène varie
sans cesse ; le roman a cent tableaux. — Tour à tour
l'on passe du cabaret au couvent, de la petite maison à
la place de Grève, du cabinet du lieutenant de police à la
chambrette de l'héritière de Cartouche. On connaît à notre
héros beaucoup de successeurs, mais on ne lui connaissait
pas encore une héritière.

B01JRNICH0N
CH.-DENTISTE

de paris

Est arrivé à Roanne, rue Sainte-Elisabeth., 102,
près le Collège, où il ne restera que peu de temps.11 prie de ne pas le confondre avec un sieur

Bournichon , de Roanne.

Le sieur Jacques Épinat , de Neulize, pré-vient le public qu'il ne paiera pas les dettes que
pourrait contracter Marie Magnin , son épouse,
qui a quitté le domicile conjugal et demeure
actuellement à Saint-Just-la-Pendue. 3—1

MAISON DE CONFIANCE POUR LA POSE DES DENTS

M. FERARY, M'-DENTISTE
Place de l'Hâtel-de-Ville , 15.
A SAINT-ETIENNE

Spécialité pour les nouveaux dentiers succion-
nels sans ressorts , s'adaptant par la pression
atmosphérique. Pièce partielle d'une ou plusieurs
dents , sans ressorts ni crochets , se posant sans
nécessiter d'extraction de racines , s'adaptant parla succion simple.
Ressemblance naturelle.
Guérison assurée des dents sans exctration.
Redressement des dents toujours certain chez

les enfants.
Cédant aux demandes qui lui ont été faites par

plusieurs habitants de Roanne , M. FERARY vient
dra très régulièrement, le 25 de chaque mois, et
séjournera jusqu'au 26 , à 4 heures du soir.

Visites à domicile sur demande.
hotel du nord.

AVIS GÉNÉRAL

M. et Mme NORMAND
Dentistes, rut Sainte-Elisabeth, 83.

A ROANNE

Continuent, commed'habitude, leurs opérationsà toute heure , et font tout ce qui concerne l'art
du dentiste. Pose des dents et dentiers aux prixles plus modérés.
Consultations et opérations gratuites tous les

jours aux indigents.

L'OFFICE PROVINCIAL
offre une ouverture de crédit de fr. 6,000 à

fr. 40,000 aux commerçants et fabricants de
la Province qui désirent donner une plus
grande extension à leurs affaires.
S'adresser par correspondance au Directeur de

l'Office Provincial, n° 16, boulevard de Stras-
bourg, à Paris. l. b . 13—5

Pour tous les articles non signés, Sauzon

MERCURIALES
Dernier marché, Roanne

Froment l re qualité ... 4 30
Froment 2° id. ... 4 20
Froment 3e id. ... 4 10
Seigle 1" qualité. ... 3 00
Seigle 2e id. .... 2 90
Seigle 3" id 2 80
Orge 2 60
Avoine l 50
Haricots 4 00
Farine 1" qualité. . . . 49 00
Farine 2 e id 46 00
Farine 3° id 42 00
Paille 2 45
Foin les 100 kilo . ... 6 60

Montbrison.
4
4
3
3
3

25
05
90
20
09

0 00
60
80

0 00
49 09
46 00
0 00

75
50
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L'Echo Roannais.

Etude de M e BRILLIER, nolaireâ Régny

VENTE
Aux enchères publiques.

D'UN DOMAINE
Situé en presque totalité sur la com-

mime de Poncins et en partie sur

celle de Clépé.
Ce domaine dépend de la faillite du

sieur Patay-Chavanon , teinturier â Ré-
gny, et contient sans aucune eflcïàve,
Cinquante-quatre hectares soixante-trois
ares dix-sept centiares , consistant en

bâtiments d'habitation et d'exploita-
lion, cour, aisances, jardin , terres , vi-
gnes et étangs.
Il est muni d'un cheptel de sept cents

francs, entouré' en grande partie de
haies vives, jeunes et vigoureuses, gar-
ni de jeunes peupliers et de jeunes ar-
bres à fruits et se trouve en très-bon
état de culture.
Il sera vendu en un seul lot, aux en-

chères publiques , au plus offrant et
dernier enchérisseur, en l'étude èt par
le ministère dudit notaire, Je vingt-cinq
octobre mil huit cent soixante-huit, à
trois heures de relevée , sur la mise à
prix de trente-trois mille francs, acte
en main , c'est-à-dire tous frais à la
charge de la faillite.
Pour prendre des renseignements et

voir le cahier des charges, s'adresser
audit Me Brillier , notaire à Régny)

VENTE
PUBLIQUE, VOLONTAIRE Et AUX ENCHÈRES

Par suite de liquidation amiable
DU CERCLE ROANNAIS

du

BEAU MOBILIER
Garnissant cet Établissement

Ce Mobillier consiste notamment
en un Compteur à gaz, Porleman-
teaux cuivre et ivoire, belle Carte de
France, une grande Table de lecture
en noyer, recouverte en drap, 10 grands
Rideaux, 10 petits, Intérieurs de che-
minées, Lustres et Lampes à gaz,
deux Glaces, 4 Cadres en palissandre,
12 Tables en noyer et marbre blanc,
de trois grandeurs différentes, une

Pendule représentant Papin, un beau
Bijlard, un Calorifère de grande di-
ménsion, un Buffet-Etagère en noyer,
marbre blanc et glace ; une Cheminée
prussienne, un Matelas, une Couver-
ture de coton, une dè laine, 4 Draps,
un Traversin, une Fontaine émaillée,
Ustensiles de bureau, Damier, Echecs,
Dominos, Jetons et Fiches, avec 12
Cuvettes en cuivre, 6 Tapis à jeux,
en noyer et drap, Pelles, Pincettes,
Sonnerie atmosphérique, 48 Chaises
en frêne et jonc, etc., etc.
La vente aura lieu lundi 19 octobre

1868, et jours suivants, s'il y a lieu, à
9 heures du matin, dans les salons du
Cercle, rue Impériale.
La vente se ferâ au comptant. Il sera

perçu 5 centimes par franc en sus du
prix d'adjudication.

A CEDElt
Ponr cause de santé

OFFICE D'HUISSIER
Seul dans un des meilleurs cantons de

l'arrondissement de Roanne.
S'adresser au bureau du journal.

A LOUER
ENSEMBLE OU SÉPARÉMENT
Le magasin occupé ci-devant par

l'imprimerie Ferlay , rue Bourgneuf et
rue du Collège, et les appartements qui
en dépendaient, au l" et au 2m « étage,
le tout réparé à neuf, avec caves et gre-
niers pour tous les locataires.
S'adressera M. Ferlay , propriétaire,

rue du Phénix.

SEVE l
RESTAURATEUR

Rue de la Côte, d Roanne
Prévient sa nombreuse clientèle qu'il

vient de joindre à son établissement
Chambres, Ecurje et Remise.
Les nouvelles relations qu'il a avec

Paris, Lyon, Genève, etc., lui per-
mettent de se charger, aux meilleures
conditions possibles, soit chez lui,
soit à domicile, des dîners de famille,
dîners de noces et de baptême.

On trouvera également chez lui
Pâtés chauds, Pâtés froids, Dîners
à doute heure et à la carte. 3—2

LA GAZETTE DES CAMPAGNES
Organe politique et agricole

de la France rurale
MONITEUR DU GRAND PARTI DE

L'AGRICULTURE.
Un nouveau journal politique vient de pa-

raltre à Paris avec des chaleureuses adhésions
dont le nombre grossit tous les jours. La Ga-
zette des Campagnes, organe politique et

agricole de la France rurale, est appuyée
et patronnée par des hommes politiques émi-

nents, des députés, d'anciens représentants des
Sociétés d'agriculture, des présidents de sec-

ction de la Société des agriculteurs de France,
des membres de la Société d'agriculture de
Paris, des présidents de Comices et les meil-
leurs praticiens du sol français : tels que MM.
de Lavergne, marquis d'Andelarre, vicomte
de Tocquevilte, Ratidot, marquis de Caumont,
comte d'Eslerno, de Tillancourt, marquis de

Vogué, Mtgnin, I ouis Gossin, Decrombecque,
de Kérigant, de Kerjégu, G. de Parsevals,
Calemard de La Fayette, etc., etc., etc. Dans
sa partie politique, ce journal apprécie tous ies
faits politiques de l'intérieur et de l'extérieur
au point de vue des intérêts de l'agriculture et
de la France, njrale : orgaye et conseiller de
l'association dat&le^cMiîfragtles, de l'initiative

privée, i! aide celte puissance nouxelle et le

citoyen rural dans l'apprentissage pratique et

usuel des vraies libertés à tous les degrés,
depuis la ferme et la commune jusqu'au dépar-
tement et aux affaires nationales. La partie
agricole, qui est très développée, traite d'une
manière concise, claire et substantielle, toutes

les questions agricoles qui peuvent intéresser
l'agriculture. Il contient des solutions pratiques
de jurisprudence rurale, des articles de biblio-
graphie rurale, des réponses à tous les conseils
demandés, et une revue commerciale complète
de toutes les denrées du sol. Cette feuille beb-

domadair.e a pour rédacteur en chef M. Louis
Hervé, et pour secrétaire, Al. Th. Gazeau. On
s'abonne en envoyant un mandat sur la poste
de 12 francs, à M. Blériot, quai des Grands
Augustins, 55. Un numéro est envoyé à toute

personne qui en fait la demande par lettre af-
franchie contenant un timbre-poste de 20 cent.

LAURENT-RICHARD
Prévient le Public qu'il se charge,

pour son compte, des Plâtres et Pein-
lures que l'on voudra bien lui confier,
à des ibrix très modérés.
On trouvera toujours chez lui le

PAPIER MINÉRAL
TT IL B U M

Contre l'humidité et le salpétrage des murs

Breveté s. g. d. g. en France, en Belgique
et en Angleterre

G-A liANÏI 5 ANS
Lie fsebl jusqu'à ce jour qui préserve

deil (humidité les appartements
et les tentures de toutes natures

Dépôt à Roanne, chez MM. Laukent-
Richard et Julien-Yergeb , rue Im-

périale , 21.

VARMARD
IHarchand de Charbon

Rue' du Gaz ', à Roanne.
Charbon 1« qualité grêle, à 1 fr. 25 c.

les 50 kilog., ou 2 fr. 25 c. l'hectolitre.
11 sera rendu à domicile, même pour
un seul hectolitre.
Charbon menu de forge qualité,

à 2 fr. 10 c. l'hectolitre. 4—1

A VPDRE
Pour changement de domicile

Tous les meubles forment l'agence-
ment d'un café : Tables en marbre,
chaises, comptoir, billard, fourneaux,
etc. enfin tous les ustensiles nécessaires.
S'adresser à M.Donjon , qui quitte

son café de la rue mpériale, n° 54, pour
prendre celui des Promenades, à l'en-
trée de la rue du Phénix.

A VENDUE

Noix, à dix mi-2 PETITS CLOS M '" J"

nutes dé Roanne j
Une Maison et petit Jardin, rue des

Croix-Rôuges, n° 4 ;
Une Maison, rue Mably, n° 4.
On donnera toutes sûretés et facilités

pour les paiements.
S'adresser au bureau du journal, rue

Impériale, 70.

TAREES DE ROUSSEUR!
Haie , couperose , masque de grossesse,
dartrès, boulons, feux au visage, etc.
L'extrait de fleurs de lys de Bayle les

fait disparaître sans brûler la peau. II
efface les rides et arrête instantanément
la marche des années; le flacon, 5 fr.
Eau anti-pelliculaire de Bayle; le lia-

con , (I ! fr. Pommade anti-pelliculaire ;
le pot , 5 fr. Infaillibles pour dé-
truire les pellicules, arrqler inslanlu-
némeul la chute des cheveux et les
empéchqr de blanchir. — Bayle, phar-
macie , ,64, rue Basse-du-R'énïpart, à
Paris. l. b. 7—3
(On demande un seul dépositaire.)

COiflPAKJEZ IiA AOUVEIAjiE SOURCE BBE

Ml
La plus gazeuse, é tnatla plus éloignée de la rivière et puisée au griffonmême,
sans l'emploi de pompes aspirantes.
cazaux frères, concessionnaires à Sainl-Galmier.
a Lyon, au djéjpôt spécial, 15, rue Bourgelat. (Écrire.) l. b. 26—16

A LOUER

VASTES BATIMENTS
Pouvant servir pour la fabrication

ou toute autre industrie
Situés petite rue des Tanneries.
S'adresser à M |ne Vve Delorme ou à

M. Rollet , carrossier.

MbôyëïT
llfHtTH I LTI ilt PÉPINIÉKI8TE
A l'avantage de prévenir sa nombreu-

se clientèle que, cette année, il aura,
comme par le passé, et à des prix mo-

dérés, une grande quantité d'abres fin i -

tiers, forestiers, d'ornement et d'agré-
ment, et plus de 10,000 arbres verts à
la vente.
Il prévient aussi MM. les agriculteurs

qu'après vingt années d'études sur la

grande culture, il est parvenu a établir
à des prix très-réduits une composition
de graines épurées pour former les
nouvelles prairies , se composant des

vingt-cinq meilleures graminées, se fait-
chant la première année de semis. II a

également une grande quantité de grai-
ries de foin des pays des meilleurs choix,
ainsi que toutes espèces de graines
fourragères, potagères et de fleurs, et
une belle collection d'oignons à fleurs.
Il se charge également de tous Ira-

vaux concernant sa partie, les exécu-
tant soit en régie, soit à l'entreprise.
Son magasin est situé ru» des Bour-

rassures, 2, à Roanne.

LAURENT COPPENS ET C'
BANQUIERS

rue richelieu, 67, a paris

Vente et achat au comptant et à terme

de toutes les valeurs cotées et non

cotées, prêts sur titre à 3 pour cent

l'an, dépôts de fonds en comptes-cou-
ranls , avec chèques à vue, encaisse-
ment des coupons, recouvrements,
émissions et souscriptions, renseigne-
mertls sans frais. Joindre un timbre-

poste à la demande. l. b. 4—4

DEPURATIF DU SANG
L'Extrait de Salsepareille , composé

en forme de pilules, de M. E. Smith,
docteur en médecine de la Faculté de
Londres. — Remède doux et sûr pour
la guérison radicale de toutes les mala-
dies qui ont leur siège dans le sang,
telles que dartres, gale répercutée, rou-
geurs de la peau , démangeaisons, bou-
tons, éruptions, douleurs rhumatismâ-
les et vices vénériens. Les personnes
atteintes de maladies invétérées peu-
vent, en toute confiance, avoir recours

à ce remède, qui purifie, adoucit le

sang et rétablit la santé.
Se vend au prix de 3 fr. et 10 fr. la

boîte.
Dépôt à Roanne, chez M. Rociiard,

pharmacien, rue Impériale, l. b .'12-12

Traitépratique des organes génito-urinaires
La Préservation personnelle.
Essai médical populaire sur la gué-

rison delà débilité nerveuseetphysique,
et les infirmités secrètes de la jeunesse
et de l'âge mûr , suites d'abus précoces
ou excès , qui épuisent prématurément
les fonctions de la virilité, détruisent
tout espoir de postérité, et mettent en

danger le bonheur du mariage, par D.
S. La-Mert, nÀ 37, Bedford square, à
Londres, membre dn collège de.chirur-
giensde l'Angleterre, etc. Consultations
tous les jours. Les personnes qui ne

pourraient se rendre chez lui, peuvent
être traitées avec succès par correspon-
dance, et les remèdes sont expédiés
d'une manière secrète et certaine dans
toutes les parties du monde.
La Préservation personnelle, ornée de

nombreuses gravures et de cas, contient
les causes, les symptômes elles compli-
cations de toutes les maladies qui se
rattachent aux voies urinairés.

En vente, sous enveloppe, chez Laro-
que, libraire, quai Voltaire, 1, à Paris.
Envoyer 1 fr. 60 c. en 8 timbres-poste

de 20 cent. l. b . 25—23

IDICALE DES \mw
Ou descentes ; rendant inutiles les

bandages et les pessaires, méthode de
Pierre Simon . 40 ans de succès. Envoi
franco dé prospectus. S'adresser à
MM. Bezou-Simon et Deschamps-Simon,
bandagistes - herniaires , à Sa'iimur
(Maine-et-Loire) , élèves, gendres et

successeurs de feu Pierre Simon.

(Affranchir.) l. b. 6—1

JOURNAL DE L'AGRICULTURE
de la ferme et des maisons de campagne

DE L'HORTICULTURE

de l'économie rurale, et des intérêts de la propriété
FQNDÉ ET DIRIGÉ

PAR J- A- BARRAL
Avec le concours d'Agriculteurs et d'Horticulteurs de toutes les parties de la France et de l 'Etranger.
Le Journal de l'Agriculture, qui est entré le 20 juillet 1868 dans sa troisième année

d'existence et de succès, et dont la Société compte déjà plus de 700 membres fondateurs ou
correspondants, est le plus complet de tous les Journaux agricoles et paraît le 5 et le 20 de
chaque' mois en un cahier de 160 pages avec de nombreuses gravures noires dans le texte, et des
i'anches noires ou coloriées hors texte. — Il forme, par an, k magnifiques volumes de 800 à
900 pages chacun.

PRIX D'ABONNEMENT :

1 an , 2» fr. ; 6 mois, 13 fr. ; 3 mois, ¥ fr.; 1 numéro, 1 fr. 50 cent.
( Les abonnements partent du l«r de chaque mois, i)

BULLETIN HEBDOMADAIRE DE L'AGRICULTURE
fondé et dirigé

PAR J- A- BARRAL
Avec le concours des collaborateurs du journal de l'Agriculture-

Le Bulletin hebdomadaire de l'Agriculture paraît tous les samedis en un cahier de 16 page;
il forme, parait, un volume de 832 pages. C'est le meilleur marché des journaux agricoles';
il contient néanmoins tous les détails pratiques d'une grande publication,[tels que les nouvelles agri-coles intéressantes, l'exposé des progrès accomplis dansla petite culture, des courriers d'Angletaire
de Belgique, du Midi, des chroniques de l'Industrie sucrière, de la viticulture, de la sériciculture

'

il donne le plus complet bulletin jdes balles et marchés qui paraisse chaque semaine, etc., etc.
'

PRIX D 'ABONNEMENT :

1 an, 8 fr. ; 6 mois, 4 fr. 50 cent.; 1 numéro, 20 cent.

(Les abonnements parlent du 1er de chaque mois.)

Les personnes qui veulent recevoir à la fois le JournalcI le BuLLETmne payent
que les prix d'abonnement suivants : 1 an, 30 francs; 6 mois, 16 fr. ■

3 mois, 8 fr.

On s'abonne à Paris aux Burqaux du Journal de l'Agriculture et du Bulletin hebdomadaire
de l'Agriculture, rue de Fleurus, 9 ( A. Sagnier , gérant), et dans les départements, chez les
principaux libraires.

ÎHIllMIUÏ 10 &
BUREAU DE L'INTERMÉDIAIRE

Ruede la PAIX, 2, à SANT-ÉTIENNE
Ce bureau offre de faire tous les renseignements commerciaux , n'importe de

quelque nature qu'ils soient, pour le département, la France et l'Etranger. Il
donnera de promptes solutions , des références très-claires et précises.
On se charge de toutes affaires, litiges, rentrées de créances douteuses, ven-

tes et achats de propriété, demandes d'emprunt, placements de fonds.
Location de maisons, d'appartements, distribution d'imprimés, lettres de

décès, affichage en ville et dans toute la France. Crieur et Afficheur publics.
Le tout avec célérité et à des prix très-réduits.
Adresser les demandes ou écrire franco à MM. les Directeurs-Gérants de

l'Intermédiaire, rue de la Paix, 2, Saint-Etienne.
On demande des agents \dans les cantons où il n'y en a pas de nommé.

ENGRAIS CHIMIQUES
DOCKS LYONNAIS A. PHILIPPE

Kiie Tronchet, 42, à LYON (Rliône)
Engrais tout préparés suivant les formules de M. G. VILLE,

pour cultures diverses : l. b. 5—4

Superphosphate de Sulfate d'ammonia-
chaux, 11 fr. les 100 k.

^
que, 37 fr. les 100 k.

Nitrate de potasse, 64 fr. — Sulfate de potasse, 40 fr. —

Nitrate de soude, 40 fr. — Sulfate de magnésie, 12 fr. —

iîiiili"m : ■Vf-™

E. GENQT
Entreprcifeur «le ISilumcs. à Hoamec

Se charge de la fabricatipn et de la pose des lùtiimcs et des Iiitu-
mes de £outïr«»n d'usine à g'aie pour trottoirs, cours, magasins, ateliers
écuries, greniers à blé, etc.
Application de bitumes verticaux, destinés à ôter tqute hqpiidilé des

murs. Se charge de l'application d'un enduit liquide, appliqué "au pinceau à
chaud sur bois, pierre, etc., pour conservation et préservation d'humidité. — Se
charge aussi d'un enduit inattaquable par les acides.

CHOCOLAT SAIMOU
USÏNÉ A ORLÉANS

Produire bon au meilleur marché possible
^.raVÉïïE c Chaque tablette porte

la signature et la mar-

que de fabrique ci-
contre. ^

fr. c.

Chocolat des ménages. 1 50 ; à la Vanille. 2 »

M ! D° qualité fine, 1 80; 4° 2 50
D° supérieur. 2 » 4° 2 75

ft D° fin supérieur. 2 25; 4° 3 »

ASTHME^!! AS"m E * *
o *

ï fr. 40 par an

BUREAUX

7, place de la Bourse, 7

PARIS

L'efficacité des Cigares' JOÏ est aujourd'hui incontestable, comme H prouvent les attestations
des médecins et les rémerciemens que nous adressent les personnes que cés Cigares ont guéries.
Dépôt : Pharmacie ROBERTS et c°, place Vendôme, 83—Prix : 3 fr.; to boîtes, 2S.fr. contge trçandat.

jjjifn
^ Par 3,11

BUREAUX
7, place de la Royr^e, 7

PA1US

Le plus complet des journaux financiers, le guide indispensable des actionnaires et des obligataires, publie,
chaque dimanche, une Revue de la Bourse, le cours de toutes les valeurs françaises et étrangères qt du change, la
liste officielle de tous les tirages, les recettes des chemins de'fer, les dividendes çt intérêts à recqvjtpir, les appels de
fonds, les convocations aux assemblées générales et les comptes-rendus de ces assemblées , le lyîjan hebdomadaire
et mensuel de toutes les compagnies financières et industrielles, des articles raisonnes, et des renseignements puisés
aux' sources les plus authentiques sur leur situation, un article de jurisprudence spéciale par un de.nos premiers
avocats, des conseils sur les meilleurs placements à opérer, des correspondances de toutes les places de l'Europe,
etc.,'etc. Il est répondu gratuitement aux demandes de renseignements des abonnés, accompagnées d'un timbre-
poste. — On s'abonne en envoyant 2 fr. 40 en timbres-poste ou en un mandat à l'ordre de M. de Fontbouil'lant, che-
valier de la Légion-d'Honnèuf, D r-gërant du journal, 7, placé de la Bourse, Parjs. B.

Roanne,— ImprimerieSauzon, un des gérant». Vu pour légalisation de ia signature de l'imprimeur. — Le m,aii;e de la vide de Rpappe , Signature de l'imprimeur.
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